
COVID-19 – Nouveau protocole national santé-sécurité en entreprise –
Justificatif de déplacement professionnel

Important: Si vous n’êtes pas directement en charge de l’exploitation des
informations figurant dans la présente note, merci de vous assurer de sa
transmission à la personne concernée dans votre entreprise.

Vous pouvez retrouver l’ensemble de nos informations sur la crise
COVID-19 sur le site dédié : www.ffc-constructeurs.net

Le Ministère du Travail a actualisé le 16/10/2020  le Protocole national pour
assurer la santé et la sécurité des salariés en entreprise face à l’épidémie
de COVID 19 que vous retrouverez en CLIQUANT ICI. Les évolutions
principales portent sur l’accentuation du télétravail (page 5), la restauration
collective (page 6), l’adaptation des mesures en fonction du taux d’incidence
par zone (pages  7 et 8), l’application des gestes barrières (page 10).

Compte tenu de la dégradation de la situation sanitaire dans certaines zones
du territoire, un couvre-feu est mis en place de 21h00 à 6h00 pour une
durée de 6 semaines en Île de France et pour 8 métropoles : Aix Marseille,
Grenoble, Lille, Lyon, Montpellier, Rouen, Saint-Etienne et Toulouse.

  Toutefois les déplacements professionnels qui ne peuvent être effectués
avant 21h00 et/ou après 6h00, bénéficient d’une dérogation.  Un « justificatif de
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déplacement professionnel  » (à retrouver en CLIQUANT ICI) doit être fourni
par l’employeur et qui précise sa durée de validité.

Pour les autres déplacements, vous trouverez en CLIQUANT ICI un modèle
d'attestation de déplacement dérogatoire. Cette attestation de déplacement
dérogatoire est également disponible au format numérique.

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information.

N'hésitez pas à nous solliciter : 

Benoit DALY – benoit.daly@ffc-constructeurs.org – 06 20 75 28 36
Jérôme GILLET – jerome.gillet@ffc-constructeurs.org – 06 03 90 68 74
Philippe SANDRIN – ph.sandrin@tib.fr – 06 84 31 86 34

FFC CONSTRUCTEURS
Immeuble le Cardinet

8, rue Bernard Buffet - 75017 PARIS
contact@ffc-constructeurs.org
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